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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 12 juillet 2006
N°2006.07.A.2.2.1.
OBJET : 
ZONE D’ACTIVITES ECONOMIQUES « LA GRANGE BARBIER – EXTENSION OUEST »


ACQUISITIONS DE TERRAINS

Le douze juillet deux mille six, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à l'Hôtel de Ville de Monts, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. THIMEL - Mme GABILLAT - M. PELLETIER
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. FAURE - M. NOYANT
· Commune de Montbazon : M. AUDET - M. REVECHE
· Commune de Monts : M. VIAUD - M. B. MAURICE - M. METAIS - M. MARTRES
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. ECOMARD
· Commune de Sorigny : M. PALAT
· Commune de Truyes : M. LANDRE - M. GAUTHIER
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. LE NOACH
Absents excusés : Mme FAUTRERO - M. PLOQUIN - M. CHAUSSON
Pouvoirs :
M. DUPUY à M. TURCO - Mme ENAULT à M. AUDET - Mme MASVEYRAUD à M. LANDRE
Secrétaire de séance : M. MARTRES

M. le Président informe que dans le cadre de la convention passée avec la SAFER, cet organisme a saisi l’opportunité d’acquérir les parcelles constituant l’emprise de l’extension Ouest de la zone d’activités économiques « La Grange Barbier ».
Vu l’évaluation du service des Domaines en date du 18 novembre 2005.
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l'unanimité :

· D’acquérir les parcelles constituant l’emprise de l’extension Ouest de la zone d’activités économiques « La Grange Barbier » aux conditions suivantes :

	Parcelle
	Propriétaire
	Superficie m²
	Prix principal €
	Indemnité

€
	Total

€

	A 606
	JOURDAIN Liliane
	5 830
	12 243.00
	0.00
	12 243.00


* superficie à préciser après bornage

· D’imputer la dépense relative à ces acquisitions à l’article 6015 fonction 90 centre de coût 0003 du budget annexe.

· D’autoriser M. le Président ou son représentant à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier.

Pour extrait conforme

Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :
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